
République française
Département des Hautes-Pyrénées

COMMISSION SYNDICALE DE LA VALLEE DE SAINT-SAVIN

Séance du jeudi 13 avril 2023

Membres en exercice :
12

Présents : 11

Votants : 11

Date de la convocation: 06/04/2023
L'an deux mille vingt-trois et le treize avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Pierre CAPOU,

Présents : Pierre CAPOU, Joseph FROMIGUE, Catherine
LISSARRAGUE, Serge LAGUIBEAU, Sadek BOUBEKEUR,
Didier LARDAT, Pascal FLURIN, Noël PEREIRA DA CUNHA,
Alexandra FRONTY, Benoît TOULOUZET, Félix SASSO

Représentés :

Excusés : Xavier MACIAS

Absents :

Secrétaire de séance : Catherine LISSARRAGUE

2023_020 - Objet : APPLICATION DE LA FONGIBILITE DES CREDITS DANS LE
CADRE DE LA NOMENCLATURE M57

Par délibération en date du 4 octobre 2022, le conseil syndical a délibéré sur la mise en œuvre
de la nomenclature M57 pour le vote du budget principal de la commune.

La mise en œuvre de cette nomenclature budgétaire et comptable permet de mettre en place
un assouplissement de gestion encadré des virements de crédits entre chapitres budgétaires.
L’instruction comptable et budgétaire M57 permet en effet de disposer de davantage de
souplesse budgétaire puisqu’elle offre la possibilité au conseil syndical de déléguer au
président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant
des dépenses réelles de chacune des sections (article L.5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le
président informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus
proche séance, dans les mêmes conditions que les décisions prises par le président en vertu
de l’article L.2122-22 du CGCT (délégation du conseil au président).

Cette disposition permet notamment d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire
entre chaque chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitres opération) afin
d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant global
des sections

Le conseil syndical doit décider du taux de fongibilité accordé au président annuellement à
l’occasion du vote du budget.

Il est proposé au conseil syndical d’autoriser Monsieur le président à procéder à des virements
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel,
dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chaque section (fonctionnement et
investissement).
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Ouï l’exposé de monsieur le président ;

Vu la délibération du 4 octobre 2022 relative à la mise en place de la nomenclature budgétaire
et comptable M57 au 1er janvier 2023 ;

Le conseil syndical décide à l'unanimité :

 D’AUTORISER monsieur le président à procéder au titre du budget 2023 à des
virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles en section de
fonctionnement

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. Au registre sont les signatures.

Le président
Pierre CAPOU

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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